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MAIRIE DE SAINT-VICTOR DE BUTHON 

28240 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 02 JANVIER 2023 

                

Nombre de Conseillers en exercice      15 
Nombre de Conseillers présents                    11 
Nombre de voix délibérantes                   12 

 

L’An deux mil vingt-trois, le deux janvier, à 19 heures 15, salle du conseil, se sont réunis les membres du Conseil municipal 
sous la présidence de Monsieur Jean-Michel CERCEAU, Maire de Saint-Victor-de Buthon. 

Présent(e)s : Mmes et Mrs CERCEAU Jean-Michel, BORDIER Christophe, GERMOND Michèle, VERRET Geoffroy, CHARREAU 
Julien, GUERIN Olivier, LEGRET Antoine, HOUVET Gaël, BARBET Dominique, TAILLANDIER Stéphane, MOREAU Bernard. 
Absents excusés : ASSAIRI Lucie, CINTRAT Christian, HUBERT Patrice, LHEUREUX-BIORT Patricia. 
Procuration : de M. CINTRAT Christian à M. CERCEAU Jean-Michel 
 

Date de convocation : 23/12/2022    
 

Secrétaire de Séance : BORDIER Christophe 
 

Mme Carine GUILLEMIN, secrétaire de mairie assistait également au conseil municipal. 
 

 
Délibération 2023-01 

Délibération concernant les travaux de voirie 2023,  

Dans le cadre du Fonds Départemental d’Investissements (FDI), Monsieur le Maire présente l’estimatif des travaux de voirie 2023 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

DÉCIDE d’inscrire les travaux de voirie 2023 suivants au programme de 2023 : 
 

La Germondière       7 144 € 
La Trogne     17 701 € 
Trottoirs Les Bruyères    24 240 € 
Les Bruyères     11 285 € 
 

TOTAL HT Voirie     60 370.00 € 
 

soit un montant total HT de 60 370 € soit de 72 444 € TTC dont 12 074 € de TVA à 20% 
 
SOLLICITE une subvention sur le Fonds Départemental d’Investissements pour cette réalisation, pour un montant de 30 185 € soit 
50% du coût du projet. 
  
ETABLIT le plan de financement suivant : 
  
 Subvention  FDI 50 %  30 185 € 
 Autofinancement   30 185 €   
 Total  HT  60 370 € 
 
Les crédits seront inscrits au budget 2023 au compte 2151. 
 
A l’unanimité, le Conseil municipal délibère et accepte. 

 
 
Délibération 2023-02 
Délibération relative aux travaux de peinture intérieur de l’école primaire - Demande de subventions FDI et DETR 2023 

Dans le cadre du Fonds Départemental d’Investissements (FDI) auprès du Département 28 et dans le cadre de l’attribution de 
subventions de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux, Monsieur le Maire présente l’estimatif d’un devis 
pour les travaux de peinture intérieur de l’école primaire communal.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

DÉCIDE d’inscrire ces travaux au programme de 2023 : 
 

Devis de l’entreprise LEDUC pour le montant suivant :  
9 399.61 € HT soit 11 279.53 € TTC dont 2 255.91 € TVA à 20% 
 
SOLLICITE une subvention sur le Fonds Départemental d’Investissements (FDI 2023)  
SOLLICITE une subvention DETR 2023 
  
ETABLIT le plan de financement suivant : 
  

 Subvention FDI 30 %  2 819.88 €  
 Subvention DETR 20% 1 879.92 €  
  

 Autofinancement   4 699.81 € 
 

 Total HT   9 399.61 € 
 
Les crédits seront inscrits au budget 2023. 
                                                                                                                                       
A l’unanimité, le Conseil municipal délibère et accepte. 
. 

 
Délibération 2023-03 

Délibération relative aux travaux d’isolation du centre technique municipal (1ère tranche) - Demande de subventions FDI et 

DSIL 2023 

Dans le cadre du Fonds Départemental d’Investissements (FDI) auprès du Département 28 et dans le cadre de l’attribution de 
subventions de l’Etat au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), Monsieur le Maire présente l’estimatif d’un 
devis pour l’isolation du bâtiment technique communal.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

DÉCIDE d’inscrire la 1ère tranche de ces travaux au programme de 2023 : 
 

Devis de l’entreprise Cyriac BOIS pour le montant suivant :  
23 121.80 € HT soit 27 746.16 € TTC dont 4 624.36 € TVA à 20% 
 
SOLLICITE une subvention sur le Fonds Départemental d’Investissements (FDI 2023)  
SOLLICITE une subvention DSIL 2023 
  
ETABLIT le plan de financement suivant : 
  

 Subvention FDI 30%     6 936.54 €  
 Subvention DSIL 50% 11 560.90 €  
  

 Autofinancement     4 624.36 € 
 

 Total HT   23 121.80 € 
 
Les crédits seront inscrits au budget 2023. 
                                                                                                                                       
A l’unanimité, le Conseil municipal délibère et accepte. 

 

Questions diverses : 

 

• Monsieur le Maire 

Fait part de l’état d’avancement du dossier concernant le mur du presbytère. M.BIDEUX a fait appel à un conciliateur. Une réponse 

a été envoyée avec l’aide de notre service juridique. 

 

Fait part des remerciements pour les colis remis aux personnes de plus de 70 ans n’ayant pu assister au banquet du souvenir. 



 p. 3/3 

 

Informe que des oublis et erreurs se sont glissés dans le bulletin municipal.  

 

Rappelle que la cérémonie des vœux a lieu le samedi 07 janvier à 15h30 avec partage de la galette et verre de l’amitié 

 

• Geoffroy VERRET 

Donne le compte-rendu du dernier comité syndical du SIRTOM. 

 

• Christophe BORDIER 

Fait part des travaux pour l’entretien des chemins et vallées. 

Donne le compte-rendu du dernier conseil communautaire. 

 

Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20H15. 

 

Le secrétaire de séance,             Le Maire, 

Christophe BORDIER           Jean-Michel CERCEAU 
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